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Rapport du commissaire sur la proposition de suppression du droit de
préférence dans Ia société Fortis SA/NV en application de ’article 596

du Code des Sociétés
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Aprés examen de la proposition d’augmentation de capital avec suppression du droit de
préférence dans le cadre du “share purchase plan” destiné & certains employés de Fortis,
nous pouvons conclure que les informations financitres et comptables contenues dans le
rapport du conseil d’administration sont fidéles et suffisantes pour éclairer 1’assemblée

générale.
Le 24 avril 2002

Le Commissaire
PricewaterhouseCoopers Reviseurs d Entreprises sccrl
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Philippe Barbier
Reviseur d'Entreprises
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